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DEL01_2024_0026 

 
Fixation des tarifs 2024 des services publics locaux 

et des redevances d’occupation ou d’utilisation privative du domaine public 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq mars à dix-huit heures et dix minutes, le Conseil 
municipal de Chaville, légalement convoqué le dix-neuf mars deux mille vingt-quatre à se 
réunir, s’est assemblé dans la salle du Conseil de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Jacques GUILLET, Maire. 
 
 
Présents au début de la séance : 
M. GUILLET, M. LIEVRE, M. ERNEST, Mme CHEVRIER, M. BES, Mme MESADIEU, M. BISSON, Mme CHAYÉ-
MAUVARIN, M. PANISSAL, Mme LE VAVASSEUR, M. TARDIEU, Mme FOURNIER, M. TRUELLE, Mme RE, 
Mme SAVARY, M. DUBARRY DE LA SALLE, M. CHENU, M. MAUVARIN, Mme DORISON, M. FEGHALI, 
Mme PRADET, Mme LALLEMENT, Mme NICODEME-SARADJIAN, Mme SCHWEITZER, Mme COUTEAUX, 
Mme FRESCO, M. BESANCON, M. BARBIER, M. TURINI, M. DENUIT 
 
Absents ayant donné procuration : 
M. GIRONDOT, a donné procuration à Mme CHEVRIER 
M. ANTONIO, a donné procuration à M. FEGHALI 
 
Arrivées en cours de séance : 
Mme TILLY, 18h22, lors de l’examen de la délibération n°DEL01_2024_0020 
Mme COSTE, 19h04, lors de de l’examen de la délibération n°DEL01_2024_0020 
 
Excusée : 
Mme ACKERMANN 
 
 
Désignation du secrétaire de séance :  
Mme FOURNIER, désignée à l’unanimité par l’assemblée communale, a procédé à l’appel nominal 
 
 
 
Publication le : 29 mars 2024 
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Objet : Fixation des tarifs 2024 des services publics locaux et des redevances 

d’occupation ou d’utilisation privative du domaine public 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.1611-4 
et L.2331-2 ; 
 
Vu la délibération n°DEL01_2018_0020 du 26 mars 2018 fixant le montant des participations 
familiales aux prestations de service « Enfance » et « Jeunesse » et adoptant le mode de 
calcul de la Caisse aux allocations familiales pour le calcul du quotient familial appliqué à ces 
tarifs ; 
 
Vu la délibération n°DEL01_2019_0067 du 25 juin 2019 supprimant les tarifs extérieurs des 
prestations « Enfance » et « Jeunesse » pour les usagers de Sèvres, Meudon et Ville 
d’Avray ; 
 
Vu la délibération n°DEL01_2021_0037 du 29 mars 2021 fixant les tarifs 2021 des services 
publics locaux et des redevances d’occupation ou d’utilisation privative du domaine public ; 
 
Vu la délibération n°DEL01_2022_0040 du 28 mars 2022 fixant les tarifs 2022 relatifs au 
portage à domicile et à la téléassistance ; 
 
Vu la délibération n°DEL01_2022_0046 du 21 juin 2022 modifiant les tarifs de l’atelier d’arts 
plastiques pour la saison 2022/2023 ; 
 
Vu la délibération n°DEL01_2022_0098 du 12 décembre 2022 fixant les tarifs des 
emplacements de la brocante de Chaville ; 
 
Vu la délibération n°DEL01_2022_0099 du 12 décembre 2022 fixant les tarifs 2023 du 
service de téléassistance ; 
 
Vu la délibération n°DEL01_2023_0024 du 27 mars 2023 fixant les tarifs 2023 des services 
publics locaux et des redevances d’occupation ou d’utilisation privative du domaine public ; 
 
Considérant qu’il convient de fixer les tarifs des services publics locaux et des redevances 
d’occupation ou d’utilisation privative du domaine public pour 2024 ; 
 
Considérant qu’il est proposé au Conseil municipal d’augmenter ces tarifs de 3,9% pour tenir 
compte de la moyenne annuelle de l’inflation ; 
 
Il est proposé au Conseil municipal de délibérer sur ces tarifs et sur leur date d’application. 
 
Les membres de la commission municipale « Modernisation de l’administration » ont 
examiné l’objet de la présente délibération le 19 mars 2024. 
 
 

Le Conseil municipal, 
après en avoir délibéré, 

au scrutin public, par 27 voix pour et 7 voix contre, 
 
 
FIXE les tarifs indiqués dans l’annexe jointe à compter du 1er avril 2024, sauf indication 
contraire précisée ci-dessous. 
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PRECISE que les tarifs du service de téléassistance sont applicables à compter du 
1er janvier 2024. 
 
PRECISE que les tarifs des emplacements de la brocante de Chaville sont applicables à 
compter du 1er janvier 2025. 
 
PRECISE que les tarifs des classes externées sont applicables à compter du 1er janvier 
2025. 
 
PRECISE que les tarifs du Forum des Savoirs et des Ateliers d’arts plastiques et de gravure 
sont applicables pour la saison 2024-2025. 
 

 

 

#SIGNATURE# 

 Jean-Jacques GUILLET 
Maire de Chaville 

 

 
 
 

 

 

#SIGNATURE# 

 Julie FOURNIER 
12ème maire adjointe 
Secrétaire de séance 

 

 
 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de 
deux mois à compter de sa publicité et sa transmission aux services de l’Etat. 
 

Signé électroniquement par : Jean-Jacques GUILLET
Date de signature : 27/03/2024
Qualité : Mr LE MAIRE (Jean-Jacques GUILLET)

Signé électroniquement par : Julie FOURNIER
Date de signature : 27/03/2024
Qualité : (L) 12ème Maire Adjoint (Mme Julie FOURNIER)



TARIF 2023 TARIF 2024

à l'unité à l'unité
FORUM DES SAVOIRS (pour la saison)
Forfait saison individuel Chaville 154,35 € 169,79 € 10,00%
Forfait saison individuel GPSO 165,90 € 182,49 € 10,00%
Forfait saison individuel hors GPSO 176,40 € 194,04 € 10,00%
Forfait saison couple Chaville 231,00 € 267,96 € 16,00%
Forfait saison couple GPSO 242,55 € 281,36 € 16,00%
Forfait saison couple hors GPSO 254,10 € 294,76 € 16,00%

Tarif par personne et par conférence dans le cadre d'un cycle - individuel 8,82 € 9,15 € 3,74%

Tarif par personne et par conférence dans le cadre d'un cycle - en couple 6,62 € 6,80 € 2,80%
Tarif par conférence (individuel) 10,50 € 11,00 € 4,76%
Tarif par conférence en visio 9,45 €
Tarif par conférence (étudiant et demandeur d'emploi) 5,25 € 5,25 € 0,00%
Tarif par conférence chavillois non assujetti à l'impôt sur le revenu gratuit gratuit 0,00%
Forfait 6 visites monuments et quartiers 112,35 € 116,73 € 3,90%
Tarif par visite monuments et quartiers 18,38 € 20,21 € 10,00%
Forfait 6 visites expositions 157,50 € 163,64 € 3,90%
Tarif par visite d'exposition temporaire 29,40 € 32,34 € 10,00%
ATELIERS ARTS PLASTIQUES ET DE GRAVURE (pour la saison)
Cours général 2h / semaine enfant de 7 à 15 ans 242,55 € 252,01 € 3,90%
Cours général 2h / semaine enfant de 7 à 15 ans hors GPSO 327,60 € 340,38 € 3,90%
Cours général 3h / semaine + de 15 ans, étudiant et demandeur d'emploi 330,75 € 343,65 € 3,90%
Cours général 3h / semaine + de 15 ans, étudiant et demandeur d'emploi hors GPSO 413,70 € 429,83 € 3,90%
Cours général 3h / semaine adulte 550,20 € 571,66 € 3,90%
Cours général 3h / semaine adulte hors GPSO 686,70 € 713,48 € 3,90%
Cours d'anatomie artistique 2h/semaine + de 15 ans, étudiant et demandeur d'emploi 262,50 € 272,74 € 3,90%
Cours d'anatomie artistique 2h/semaine + de 15 ans, étudiant et demandeur d'emploi hors GPSO 327,60 € 340,38 € 3,90%
Cours d'anatomie artistique 2h/semaine adulte 325,50 € 338,19 € 3,90%
Cours d'anatomie artistique 2h/semaine adulte hors GPSO 405,30 € 421,11 € 3,90%
MEDIATHEQUE
Abonnement annuel multimédia- de 18 ans 10,50 € 10,91 € 3,90%
Abonnement annuel + de 18 ans 10,50 € 10,91 € 3,90%
Bricothèque- abonnement annuel 21,00 € 21,82 € 3,90%
Bricothèque - pénalité par jour de retard 5,25 € 5,45 € 3,90%
MISE A DISPOSITION PONCTUELLE D'EQUIPEMENTS COMMUNAUX A DES TIERS
Salle Agnès Meurice par heure Chavillois 40,43 € 42,00 € 3,90%
Salle Agnès Meurice par heure Extérieurs 80,85 € 84,00 € 3,90%
Salle polyvalente à l'ALSH des Fougères par heure Chavillois 40,43 € 42,00 € 3,90%
Salle polyvalente à l'ALSH des Fougères par heure Extérieurs 80,85 € 84,00 € 3,90%
Salle polyvalente du groupe scolaire Paul Bert par heure Chavillois 76,23 € 79,20 € 3,90%
Salle polyvalente du groupe scolaire Paul Bert par heure Extérieurs 153,62 € 159,61 € 3,90%
Salle Huguette Fradet par heure Chavillois 76,23 € 79,20 € 3,90%
Salle Huguette Fradet par heure Extérieurs 153,62 € 159,61 € 3,90%
Salle Mozaïk par heure Chavillois 76,23 € 79,20 € 3,90%
Salle Mozaïk par heure Extérieurs 153,62 € 159,61 € 3,90%
Salle du Doisu par heure Chavillois 48,51 € 50,40 € 3,90%
Salle du Doisu par heure Extérieurs 97,02 € 100,80 € 3,90%
Salle des Vignes par heure Chavillois 48,51 € 50,40 € 3,90%
Salle des Vignes par heure Extérieurs 97,02 € 100,80 € 3,90%
Salle Aldo Mantovani, Espace Larbi Matahri par heure Chavillois 40,43 € 42,00 € 3,90%
Salle Aldo Mantovani, Espace Larbi Matahri par heure Extérieurs 80,85 € 84,00 € 3,90%
Salle Aldo Mantovani, Espace Larbi Matahri forfait week end 487,41 € 506,42 € 3,90%
Salle Aldo Mantovani, Espace Larbi Matahri forfait semaine 1 218,53 € 1 266,05 € 3,90%
Salle Aldo Mantovani, Espace Larbi Matahri forfait semaine + week end 1 462,23 € 1 519,26 € 3,90%
Gymnases par heure Chavillois 40,43 € 42,00 € 3,90%
Gymnases par heure Extérieurs 80,85 € 84,00 € 3,90%
Gymnases forfait week end 487,41 € 506,42 € 3,90%
Gymnases forfait semaine 1 218,53 € 1 266,05 € 3,90%
Gymnases forfait semaine + week end 1 462,23 € 1 519,26 € 3,90%
Dojos par heure Chavillois 40,43 € 42,00 € 3,90%
Dojos par heure Extérieurs 80,85 € 84,00 € 3,90%
Stade par heure Chavillois 40,43 € 42,00 € 3,90%
Stade par heure Extérieurs 80,85 € 84,00 € 3,90%
Stade forfait week end 487,41 € 506,42 € 3,90%
Stade forfait semaine 1 218,53 € 1 266,05 € 3,90%
Stade forfait semaine + week end 1 462,23 € 1 519,26 € 3,90%
CONCESSIONS D'EMPLACEMENTS AU CIMETIERE COMMUNAL
Achat ou renouvellement de concessions de terrain pour 15 ans 597,14 € 620,42 € 3,90%
Achat ou renouvellement de concessions de colombarium pour 15 ans 479,61 € 498,31 € 3,90%
PERISCOLAIRE
ACCUEIL DU MATIN
Accueil du matin QF<400 € 0,12 € 0,13 € 3,90%
Accueil du matin 400<QF<2000 0,0494% 0,0513% 3,90%
Accueil du matin> 2000 € 0,99 € 1,03 € 3,90%
Accueil du matin Extérieur 1,14 € 1,18 € 3,90%
Accueil du matin occasionnel 3,86 € 4,01 € 3,90%
Accueil du matin occasionnel Extérieur 4,24 € 4,41 € 3,90%
Accueil du matin majoré 2,63 € 2,73 € 3,90%
ACCUEIL DU SOIR
Accueil du soir QF<400 € 0,42 € 0,44 € 3,90%
Accueil du soir 400<QF<2000 0,1976% 0,2053% 3,90%
Accueil du soir > 2000 € 3,95 € 4,10 € 3,90%
Accueil du soir Extérieur 4,56 € 4,74 € 3,90%
Accueil du soir occasionnel 6,89 € 7,16 € 3,90%
Accueil du soir occasionnel Extérieur 7,55 € 7,85 € 3,90%
Accueil du soir majoré 5,67 € 5,89 € 3,90%
Majoration par enfant et par demi-heure de retard 5,00 € 5,00 € 0,00%
MERCREDI
Mercredi journée QF<400 € 2,04 € 2,12 € 3,90%
Mercredi journée 400<QF<2000 1,3181% 1,3696% 3,90%
Mercredi journée > 2000 € 26,37 € 27,40 € 3,90%
Mercredi journée Extérieur 41,34 € 42,96 € 3,90%
Mercredi journée occasionnelle 33,08 € 34,36 € 3,90%
Mercredi journée occasionnelle Extérieur 39,69 € 41,24 € 3,90%
Mercredi demi-journée QF<400 € 1,42 € 1,48 € 3,90%
Mercredi demi-journée 400<QF<2000 0,9283% 0,9645% 3,90%
Mercredi demi-journée > 2000 € 18,58 € 19,30 € 3,90%
Mercredi demi-journée Extérieur 23,66 € 24,58 € 3,90%
Mercredi demi-journée occasionnelle 22,71 € 23,60 € 3,90%
Mercredi demi-journée occasionnelle Extérieur 28,44 € 29,55 € 3,90%
Majoration par enfant et par demi-heure de retard 5,00 € 5,00 € 0,00%
VACANCES
Vacances à la journée QF<400 € 3,15 € 3,27 € 3,90%

TARIFS 2024 DES SERVICES PUBLICS LOCAUX ET REDEVANCES COMMUNALES - VILLE DE CHAVILLE

supprimé

Evolution 2023/2024



Vacances à la journée 400<QF<2000 1,7483% 1,8164% 3,90%
Vacances à la journée > 2000 € 34,97 € 36,33 € 3,90%
Vacances à la journée Extérieur 61,16 € 63,55 € 3,90%
Vacances majoré 52,50 € 54,55 € 3,90%
Majoration par enfant et par demi-heure de retard 5,00 € 5,00 € 0,00%
JEUNESSE
Animations jeunes à la journée QF<400 € 1,41 € 1,47 € 3,90%
Animations jeunes à la journée 400<QF<2000 0,8655% 0,8992% 3,90%
Animations jeunes à la journée > 2000 € 17,31 € 17,98 € 3,90%
Animations jeunes à la journée Extérieur 21,17 € 21,99 € 3,90%
Stage Eveil culture et sport à la journée QF<400 € 2,76 € 2,86 € 3,90%
Stage Eveil culture et sport à la journée 400<QF<2000 1,2128% 0,01 € 3,90%
Stage Eveil culture et sport à la journée > 2000 € 24,26 € 25,20 € 3,90%
Stage Eveil culture et sport à la journée Extérieur 27,56 € 28,64 € 3,90%
Classes externées à la journée QF<400 € 5,68 € 5,90 € 3,90%
Classes externées à la journée 400<QF<2000 3,2965% 3,4250% 3,90%
Classes externées à la journée > 2000 € 65,93 € 68,50 € 3,90%
RESTAURATION COLLECTIVE
Repas QF< 400 € 0,57 € 0,59 € 3,90%
Repas 400<QF<2000 € 0,3265% 0,3392% 3,90%
Repas QF>2000 € 6,64 € 6,90 € 3,90%
Repas extérieur et adultes 9,06 € 9,41 € 3,90%
Goûter QF< 400 € 0,19 € 0,20 € 3,90%
Goûter 400<QF<2000 € 0,0871% 0,0905% 3,90%
Goûter QF>2000 € 1,75 € 1,82 € 3,90%
Goûter extérieur 2,11 € 2,20 € 3,90%
PORTAGE DES REPAS A DOMICILE
Personne seule non imposable- revenus < 17 133 € en 2024
Couple non imposable - revenus < 32 000 € en 2024
Personne seule ou couple non imposable sur le revenu- repas midi 8,89 € 9,24 € 3,90%
Personne seule ou couple non imposable sur le revenu- repas midi + soir 10,35 € 10,76 € 3,90%
Personne seule avec revenus <17 700 € ou couple imposable avec revenus < 32 700 €- repas midi 10,40 € 10,80 € 3,90%

Personne seule avec revenus <17 700 € ou couple imposable avec revenus < 32 700 €- repas midi + soir 12,09 € 12,56 € 3,90%
Personne seule avec revenus >17 700 € ou couple imposable avec revenus > 32 700 €- repas midi 10,65 € 11,06 € 3,90%

Personne seule avec revenus >17 700 € ou couple imposable avec revenus > 32 700 €- repas midi + soir 12,41 € 12,90 € 3,90%
Sans présentation de l'avis d'imposition sur le revenu - repas midi 11,95 € 12,42 € 3,90%
Sans présentation de l'avis d'imposition sur le revenu - repas midi + soir 13,87 € 14,41 € 3,90%

TELEASSISTANCE
Sans présentation de l'avis d'imposition- par mois 9,00 € 9,24 € 2,67%
Personne seule ou en couple non imposable sur le revenu- par mois 1,40 € 1,44 € 2,67%
Personne seule avec revenus <17 700 € ou couple imposable avec revenus < 32 700 €-par mois 3,50 € 3,59 € 2,67%
Personne seule avec revenus >17 700 € ou couple imposable avec revenus > 32 700 €- par mois 4,50 € 4,62 € 2,67%
Détecteur de chutes - par mois 4,20 € 4,31 € 2,62%
Détecteur de mouvements - par mois 4,20 € 4,31 € 2,62%
Dispositif mobile de géolocalisation - par mois 18,60 € 19,09 € 2,63%
PROXIBUS
Par carte de 10 allers-retours 12,60 € 13,09 € 3,90%
LOCATION DES JARDINS FAMILIAUX
tarif du m² par an 1,58 € 1,64 € 3,90%
MARCHE AUX COMESTIBLES
commerçants abonnés sous la halle par jour de marché 2,31 € 2,40 € 3,90%
commerçants abonnés sur la place par jour de marché 2,31 € 2,40 € 3,90%
commerçants non abonnés ou volants par jour de marché 2,89 € 3,00 € 3,90%
redevance animation par mètre linéraire par mois 2,31 € 2,40 € 3,90%
REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC LIEES AUX ACTIVITES COMMERCIALES
Terrasses ouvertes des cafés, hôtels, restaurants et assimilés- par m²/mois 2,10 € 2,18 € 3,90%
Etalages réguliers devant magasins (vitrines, présentoirs)- par an 42,00 € 43,64 € 3,90%

Distributeur de denrées et toute autre installation présentant des articles pour la vente avec emprise- par an 31,50 € 32,73 € 3,90%
Food Truck- par mètre linéaire/jour 3,15 € 3,27 € 3,90%
Food Truck : branchement électrique pour son éclairage et un terminal de paiement- par jour 1,58 € 1,64 € 3,90%
Food Truck : branchement électrique pour son éclairage,un terminal de paiement et un matériel de cuisson 
électrique ou tout autre appareil électrique supplémentaire- par jour 2,10 € 2,18 € 3,90%
Place auto-partage- tarif annuel 180,00 € 180,00 € 0,00%
REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC LIEES AUX ACTIVITES CULTURELLES
Activités culturelles de type manège, théâtre de rue- par jour 8,40 € 8,73 € 3,90%

Activités culturelles de type manège, théâtre de rue, et nécessitant un branchement électrique  par jour 9,98 € 10,36 € 3,90%
EMPRISES SUR LE DOMAINE PUBLIC LIEES AUX CHANTIERS DE CONSTRUCTION ET TRAVAUX DIVERS 
nécessitant le dépôt de matériaux, dépôt de bennes ou conteneurs, baraques de chantier, échafaudages, 
étais, tréteaux et tout autre ouvrage lié aux chantiers
Emprise pour une durée ≤ 2 mois - par place de stationnement et par jour 42,00 € 43,64 € 3,90%
Emprise pour une durée ≤ 2 mois - par m² et par jour 4,20 € 4,36 € 3,90%
Emprise pour une durée > 2 mois - par place de stationnement et par jour 42,00 € 43,64 € 3,90%
Emprise pour une durée > 2 mois - par m² et par jour 3,15 € 3,27 € 3,90%

Engins de levage mobile (livraison de matériel lourd, montage ou démontage d'une grue de chantier)
Emprise partielle de la chaussée et circulation maintenue - par jour 420,00 € 436,38 € 3,90%
Barrage total ou partiel de la chaussée- par jour 840,00 € 872,76 € 3,90%
Exonérations 

Emprise pour le compte d'un bailleur social- uniquement pour une affectation sociale
25% de remise sur le 

montant total 
25% de remise sur le 

montant total 

Emprise pour le compte d'un bailleur social- en partie pour une affectation sociale
15% de remise sur le 

montant total 
15% de remise sur le 

montant total 
Déménagement/emménagement 100,00% 100,00% 0,00%
Association à but non lucratif qui concourt à l'animation locale 100,00% 100,00% 0,00%
REDEVANCES LIEES AUX TOURNAGES DE FILMS SUR LA VOIE PUBLIQUE OU EMPRISE PUBLIC
Prises de vue cinématographiques de jour (7h à 20h)- avec perturbation de la circulation 1 155,00 € 1 200,05 € 3,90%
Prises de vue cinématographiques de jour (7h à 20h)- sans perturbation de la circulation 630,00 € 654,57 € 3,90%
Prises de vue cinématographiques de nuit (20h à 7h)- avec perturbation de la circulation 1 470,00 € 1 527,33 € 3,90%
Prises de vue cinématographiques de nuit (20h à 7h)- sans perturbation de la circulation 1 050,00 € 1 090,95 € 3,90%
Prises de vue cinématographiques couplées avec la location d'un bâtiment communal

Forfait comprenant la location du bâtiment et 5 places de stationnement en domaine public

selon le tarif appliqué 
par l'administrateur du 
bâtiment ou par la Ville

selon le tarif appliqué 
par l'administrateur du 
bâtiment ou par la Ville

Au-delà de 5 places de stationnement en domaine public- par m² par jour 2,10 € 2,18 € 3,90%

Prises de vues cinématographiques réalisées par les élèves des établissements scolaires et universitaires 105,00 € 109,10 € 3,90%
Emprise nécessaire à la restauration- par m² par jour 2,63 € 2,73 € 3,90%


